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Impôt sur le revenu - IR
66 % de votre don est déductible de votre 
impôt sur le revenu dans la limite de 20 % du 
revenu imposable.

La lettre d’information, car quelle que soit l’actu, les Cafés Joyeux restent à vos côtés, ils se réinventent sans cesse, 
grandissent, se multiplient et le projet marseillais continue d’avancer !

❑ 500 € ❑ 1 000 €❑ 200 €

Oui, je contribue à soutenir les écoles indépendantes du Sud de la France, et je fais un don de :

Fondation abritée sous l’égide 
de la Fondation pour l’école

VOTRE AVANTAGE FISCAL

❑ Autre montant : ____________ €

Impôt sur les sociétés - IS
60 % de votre don est déductible de votre impôt sur 
les sociétés, pris dans la limite de 5 ‰ (5 pour mille) 

du chiffre d’affaires hors taxes, ou de 20 000 €

Impôt sur la Fortune Immobilière – IFI
75 % du montant de votre don, est déductible de votre IFI, dans la limite de 50 000 €. Attention la 
fraction de don ayant donné lieu à réduction d’IFI, ne peut ouvrir droit, parallèlement, à réduction 
d’IR. Lorsque le don est éligible aux deux dispositifs, le donateur pourra choisir l’un ou l’autre ou 
bien décider de ventiler son don.
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Pour les dons par chèque ou par virement, merci de bien vouloir renseigner le formulaire ci-dessous et de le retourner à l’adresse suivante 
:

Pour vous envoyer votre reçu fiscal et faire appel à votre générosité, la Fdéi et la Fondation pour l’école, collectent et traitent de
manière informatisée les informations que vous lui transmettez. Ceci se justifie par le respect d’une obligation légale en matière
d’émission de reçus fiscaux et les intérêts légitimes de la fondation pour l’école, en tant qu’organisme du secteur caritatif,
d’enregistrer des dons, d’informer les donateurs de leur utilisation, de prospecter et fidéliser ainsi que d’analyser les dons
collectés. Ces données sont destinées à nos services internes, ainsi qu’à des tiers mandatés et sont conservées uniquement pour la
durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités précitées. Conformément à la loi « Informatique et Libertés », vous
pouvez vous opposer à l’utilisation de vos données ou introduire une réclamation auprès de la CNIL. Vous bénéficiez d’un droit
d’accès à vos données pour les rectifier, les mettre à jour, les limiter ou les supprimer. Pour cela, merci de contacter notre équipe
à l’adresse courriel suivante: fondationabritee@fondationpourlecole.org

Fondation pour l’école – Fdéi Sud
120, Avenue du Général Leclerc – 75014 PARIS
Pour les questions liées aux reçus fiscaux écrire à Isabelle Duparcq 

fondationabritee@fondationpourlecole.org

Par chèque : j’établis mon chèque à l‘ordre de la Fondation pour l’école – Fdéi Sud

Par virement sécurisé : sur le compte de la Fdéi Sud, Banque CIC BIC : CMCIFRPP
IBAN : FR76 3006 6102 4100 0106 7193 031 (NB : Doublez votre virement d’un mail à contact@fdeisud.org en précisant 

vos coordonnées postales et numériques auxquelles vous adresser votre reçu fiscal et toute précision que vous jugeriez utile)

NOM / PRENOM : ……………………………………………………………………………………………………………………………

SOCIETE (uniquement pour un don en tant qu’entreprise) : …………………………………………………………………………………

ADRESSE POSTALE : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

CODE POSTAL : ……………………………………. VILLE : …………………………………………………………………………….

TELEPHONE : ……………………..……………….. E-MAIL : …………………………………………………………………………..

Date : Signature :

Devenez un acteur engagé de 
l’éducation indépendante en 

région Sud
PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Nb : votre don peut être libre au profit de la Fdéi Sud, fondation abritée par la Fondation pour l’école, ou affecté à un projet particulier, porté par une école 
indépendante de la région. Indiquez-le simplement sur papier libre ou dans votre message, en accompagnement de votre règlement.

La Fdéi, fondation abritée par la Fondation pour l’école, est une fondation Don en Confiance depuis 2024. Don en
Confiance est un organisme indépendant qui contrôle la bonne utilisation des dons. Il attribue sa reconnaissance
après avoir évalué les organisations qui s’engagent à respecter son référentiel déontologique.
Pour en savoir plus: www.donenconfiance.org
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